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• Elargissement de la composition de la CENI-T avec représentation 
équilibrée de tous les Acteurs Politiques Malgaches 

 

• Présence effective des représentants des partis politiques au sein de la 
CENI-T et de ses démembrements 

 

• Participation des représentants des partis politiques dans le processus de 
prises de décision 

LES PARTIS POLITIQUES MEMBRES À PART ENTIÈRE DE L’OGE 
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• Membres de droit de la Commission locale de recensement des électeurs 
(CLRE)  

 

• Membres d’office de la Commission Electorale de District (CED) élargie 
Chargée d’Arrêter la Liste Électorale (CCALE) 

  

• Observateurs auprès des BV, en tant que Délégués des candidats, le jour 
du scrutin  

 

•  Observateurs auprès de la CENI-T / Démembrements, en tant que 
représentants des candidats, pendant la période électorale  

 

LES PARTIS POLITIQUES SONT IMPLIQUÉS DANS LES STRUCTURES 
OPÉRATIONNELLES DE L’ADMINISTRATION ÉLECTORALE 
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• Respect de la neutralité et de l’impartialité par les membres de la CENI-T 
issus des partis politiques  

  

•  Solidarité des membres de la CENI-T par rapport aux délibérations, de 
gestation et d’application difficiles  

 

• Participation effective des membres issus des partis politiques à toutes les 
décisions majeures de la CENI-T relatives à la conduite des opérations 
électorales et aux missions de supervision de l’exécution sur le terrain 

 

• Cadre de concertation pour les partis politiques au même titre que les 
autres parties prenantes aux élections 

 

AUTRES FAITS MARQUANTS 
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Au sein des OGE antérieurs à la CENI-T, les représentants des partis politiques 
ne participaient pas aux prises de décision : 

 

• 2002 à 2010  (CNE): Les représentants des partis politiques ne siégeait pas 
au sein du CNE 

 

• 2010 à 2012 (CENI): Les membres issus des sensibilités politiques au sein 
de la CENI participaient à toutes les séances de délibération de la 
Commission mais « avec voix consultative » 

 

NB : Les partis politiques n’avaient pas beaucoup de marge pour dénoncer 
les irrégularités constatées et les résultats  

HISTORIQUE DE LA PARTICIPATION DES REPRÉSENTANTS DES PARTIS 
POLITIQUES AUX PRISES DE DÉCISION 
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• Le cadre juridique des élections implique les partis signataires de la FDR 
dans toutes les opérations et aux différentes phases du processus 
électorales 

 

• La CENI-T a joué de la transparence et de l’inclusion vis-à-vis des partis 
politiques 

 

• Plus de 61% de taux de participation lors du 1er tour de la présidentielle 

 

• Les élections de sortie de crise à Madagascar ont été acceptés et n’ont pas 
débouché sur une crise post électorale imputable au processus 

CONCLUSION 
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VOS QUESTIONS SONT LES BIENVENUS 

 

MERCI 
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